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I Article 1 - Définitions

1. Preneur d’assurance : suivant le cas z

la personne physique ou morale qui souscrit le contrat en sa qualité d’exploitant de l'établissement désigné

en conditions particulières;

0L1

la personne de droit public ou privé qui souscrit le contrat en tant qu’elle organise l’enseignement ou la for—

mation professionnelle dans Fetablissement désigné en conditions particulières;

ou

la personne physique ou morale qui souscrit le contrat en tant qu'elle organise le culte dans l’établissement

désignéen conditionsparticulières.

Compagnie: l’entreprise d’assurancesauprèsde laquelle le contrat estsouscrit.

Tiers lésé: toute personne autre que le preneur d'assurance. Toutefois, sont exclues du bénéfice de l'in-

demnité :
- dans la mesure de sa faute, l'auteur de l'incendie ou de l'explosion,

- l'assureur qui a indemnisé la personne lésée dans le cadre d'une assurance à caractère indemnitaire et

qui exerceson droit de subrogation visé à l'article 41 de la loi du 25 juin 1992sur le contrat d'assuran-
ce terrestre,

— tout personne autre que la personne lésée ou ses ayants droit, ainsi que toute institution ou tout orga-

nisme disposant d'un droit de subrogation légale ou conventionnelle ou d'un droit propre contre la per-

sonne responsable du sinistre. Toutefois, le droit de subrogation attribué à l'organisme assureur en ver-

tu de l'article 136 § 2, de la loi coordonnée du 14 juillet 1994 relative à l'assurance obligatoire soins de

santé et indemnités et le droit propre de l'assureur des accidents du travail en vertu de l'article 47 de

la loi du 10 avril 1971 sur les accidents du travail peuvent être exercés après indemnisation complète

de la personne lésée ou de ses ayants droit par la compagnie.

Sinistre: tout fait ou succession de faits de même origine ayant causé des dommages donnant ouverture à

Papplicationde la garantie.

Responsabilité locative: la responsabilitédesdégâts,desfraisde sauvetage,de conservation,de déblaiset
démolition et du chômage immobilier que les locataires encourent en vertu des articles 1732, 1733 et 1735

du code civil;

Responsabilité d’occupant: la responsabilitédesdégâts,desfraisdesauvetage,de conservation,dedéblais
et démolition et du chômage immobilier que les occupants d’un immeuble ou d’une partie d’immeuble

encourent en vertu de l’article 1302 du code civil.

Recours des tiers: la responsabilité que l’assuré encourt en vertu des articles 1382 à 1386bis du code civil

pour les dégâts, les frais de sauvetage, de conservation, de déblais et démolition et le chômage immobilier
causés par un incendie ou une explosion endommageant Yétablissement désigné en conditions particulières

et se communiquant à des biens qui sont la propriété de tiers.

Par frais de sauvetage on entend ceux découlant :

— des mesures demandées par la Compagnie aux ns de prévenir ou d’atténuer les conséquences du sinistre;

— des mesures raisonnables prises d’initiative par l’assuré pour prévenir le sinistre ou pour en prévenir ou en

atténuer les conséquences, à condition que ces mesures soient urgentes, dest-à-dire que l’assuré doit les

prendresansdélai,sansavoir la possibilitéd'avertir et d’obtenir l’accordpréalabledela Compagnie,sous
peine de nuire aux intérêts de celle—ci.

S’il s’agit de mesures pour prévenir un sinistre, il doit en outre y avoir un danger imminent, dest-à-dire que si

ces mesures ne sont pas prises, il en résultera immédiatement et certainement un sinistre.

I Article 2 —Objet de la garantie
L’assurance a pour objet de couvrir la responsabilité objective à laquelle l’établissement désigné en conditions par-

ticulières peut donner lieu dans le chef du preneur d’assurance en cas d’incendie ou d’explosion, sur base de l’ar—

ticle 8 de la loi du 30 juillet 1979.
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. Article 3 - Exclusions

Sans préjudice des dispositions de l’article 13, sont exclus de l’assurance :

3.1.

3.2.

3.3.

I Article 4 - Montants

4.1.

4.2.

4.3.

4.4.

les sinistres causés intentionnellement par le preneur d’assurance;

les sinistres causés p. r la faute lourde du preneur d’assurance.

assurance prévu au

Sans préjudice des cas d’exclusion ou de non-

contrat, est considéré comme faute lour le :

— tout manquement à des lois, règles ou usages propres aux activités de Pentreprise assurée pour lequel

. . . , .\ . . . 1 . , . . ,

toute personne familiarisee avec la matiere do1t savoir qu’11 donne presque inévitablement heu a un dom-

mage;

l .

— l’état d’ivresse ou un état analogue causé par Futilisation; de produits autres que des boissons alcooli-

sées;

les dommages maté

rable parla garantie

contrat d’assurance

riels qui sont la conséquence d’une responsabilité de l’assuré, quelle qu’elle soit, assu-

“Responsabilitélocative”, “Responsabilitéd’occupant” ou “Recours destiers” d’un
incendie. ‘

assurés

Les montants assures sont, par sinistre :

— en matière de dc mmages résultant de lésions corporelles : 600.000.000 BEF

— en matière de dc mmages matériels : 30.000.000 BEF

Les montants précités sont liés à l’évolution de l’indice des prix à la consommation, l’indice de base étant

celui du mois de juillet 1991, soit 110,34 (base 88). L’adaptation s’opère annuellement au 30 août et, pour

la première fois, le 30 août 1992.

Les montants assure s pour les dommages matériels s’appliquent à la fois aux endommagements de choses

et aux dommages dits immatériels (privations de jouissance; interruptions d’activités, chômage, arrêts de

production, pertesdebénéces et autresdommagessimilairesqui neprocèdentpasdelésionscorporelles).

Les frais de sauveta

civiles ainsi que les

Compagnie pour at
neur d’assurance et

Au-delà de la somm

part sont limités à c

-— 20 millions de E

— 20 millions de E

lions de BEF;

— 100 millions de

BEF,_ avec un r

Ces montants sont

novembre 1992, so

ge, les intérêts afférents à Findemnité dug en principal et les ais afférents aux actions
honoraires et les frais des avocats et des experts sont intégralement à charge de la

itant que leur total et celui de Findemnité due en principal ne dépassent pas, par pre-

par sinistre, la somme totale assurée.

l
e totale assurée,’les frais de sauvetage d’une part et les intérêts, frais et honoraires d’autre

EF lorsque la somme totale assurée est inférieure ou égale à 100 millions de BEF;

EF plus 20 p.c. de la partie de la somme totale assurée comprise entre l0O et 500 mil-

BEF plus 10 p.c. de la partie de la somme totale assurée qui excède 500 millions de

naximum de 400 millions de BEF.

liés à Yévolution de l’indice des prix à la sonsommation, l’indice de base étant celui de

it 113,77 (base 1988 = 100).

Les frais et intérêts visés à Particle 4.4. alinéa 1 sont à charge de la Compagnie dans la mesure où ils se rap-

portent exclusivem
tenue des frais et in

Ils n’incombent à l

ments respectifs de

tion du présent con

tant total en jeu.

ent à des prestations assurées par le présent contrat. La Compagnie n’est dès lors pas
. ‘ . l ,

terets qui se rapportent a des prestationslnon assurées.
l

l
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En ce qui concerne les frais de sauvetage, l’assuré s’engage à informer dès que possible la Compagnie des

mesures qu’il a prises. Il est précisé, pour autant que de besoin, que restent à charge de l’assuré les frais

découlant des mesures tendant à révenir un sinistre en l’absence de dan er imminent ou lors ue le dan-g q

ger imminent est écarté. Si l’urgence et la situation de danger imminent sont dues au fait que l’assuré n’a

pas pris en temps utile les mesures de prévention qui lui incombent normalement, les frais ainsi engagés
ne seront pas considérés comme des frais de sauvetage à charge de la Compagnie.

I Article 5 ~ Déclaration du risque

5.1.

5.2.

5.3.

5.4.

Le preneur d’assurance a l’obligation de déclarer exactement lors de la conclusion du contrat toutes les cir-

constances connues de lui et qu’il doit raisonnablement considérer comme constituant pour la Compagnie

des éléments d’appréciation du risque.

L’assurance est donc limitée à Yégard du preneur d’assurance au risque décrit dans le contrat ou dans ses

avenants, sur base de ladite déclaration.

Lorsque la Compagnie constateune omission ou une inexactitude non intentionnelle dansla déclaration,
elle propose dans le délai d’un mois à compter du jour où elle en a eu connaissance, la modication du

contrat avec effet au jour où elle a eu connaissance de cette omission ou inexactitude.

Si la Compagnie apporte la preuve qu’elle n’aurait en aucun cas assuré le risque, elle peut résilier le contrat

dans le même délai.

Si la proposition de modification du contrat est refusée par le preneur d’assurance ou si au terme d’un délai

d’un mois à compter de la réception de cette proposition, cette dernière n’est pas acceptée, la Compagnie

peut résilier le contrat dans les 15 jours.

Si la Compagnie n’a pas résilié le contrat ni proposé sa modication dans les délais indiqués ci—dessus elle

ne peut plus se prévaloir à 1’avenir des faits qui lui sont connus.

Si un dommage survient avant que la modification du contrat ou la résiliation ait pris effet, et que l’omis—

sion ou la déclaration inexacte ne peut être reprochée au preneur d’assurance, la Compagnie doit fournir

la prestation convenue.

Si un dommage survient avant que la modification du contrat ou la résiliation ait pris effet, et que l’omis—

sion ou la déclaration inexacte peut être reprochée au preneur d’assurance, la Compagnie n’est tenue de

fournir sa prestation que selon le rapport entre la prime payée et la prime que le preneur d’assurance aurait

dû payer s’il avait régulièrement déclaré le risque.

Toutefois, si lors d’un dommage, la Compagnie apporte la preuve qu’elle n’aurait en aucun casassuréle

risque dont la nature réelle estrévéléepar ce dommage, saprestation estlimitée au remboursement de la
totalité des primes payées.

Lorsque la Compagnie constateune omission ou une inexactitude intentionnelle dansla déclaration, qui
l’induit en erreur sur les éléments d’appréciation du risque, le contrat est nul.

Les primes échues jusqu’au moment où la Compagnie a eu connaissance de l’omission ou de l’inexacti-

tude intentionnelle lui sont dues.

I Article 6 - Diminution du risque

Lorsque, au cours de Fexécution du contrat d’assurance,le risque de survenanced’un dommagea diminué d’une
façon sensibleet durable au point que, si la diminution avait existéau moment de la souscription, la Compagnie
aurait consenti l’assurance à d’autres conditions, celle—ci est tenue d’accorder une diminution de la prime à due

concurrence à partir du jour où elle a eu connaissance de la diminution du risque.

Si la Compagnie et le preneur d’assurance ne parviennent pas à un accord sur la prime nouvelle dans un délai

d’un mois à compter de la demande de diminution formulée par le preneur d’assurance, celui-ci peut résilier le

contrat.

 

 
En ce qui concerne les frais de sauvetage, l’assuré s’engage à informer dès que possible la Compagnie des

mesures qu’il a prises. Il est précisé, pour autant que de besoin, que restent à charge de l’assuré les frais

découlant des mesures tendant à révenir un sinistre en l’absence de dan er imminent ou lors ue le dan-g q

ger imminent est écarté. Si l’urgence et la situation de danger imminent sont dues au fait que l’assuré n’a

pas pris en temps utile les mesures de prévention qui lui incombent normalement, les frais ainsi engagés
ne seront pas considérés comme des frais de sauvetage à charge de la Compagnie.

I Article 5 ~ Déclaration du risque

5.1.

5.2.

5.3.

5.4.

Le preneur d’assurance a l’obligation de déclarer exactement lors de la conclusion du contrat toutes les cir-

constances connues de lui et qu’il doit raisonnablement considérer comme constituant pour la Compagnie

des éléments d’appréciation du risque.

L’assurance est donc limitée à Yégard du preneur d’assurance au risque décrit dans le contrat ou dans ses

avenants, sur base de ladite déclaration.

Lorsque la Compagnie constateune omission ou une inexactitude non intentionnelle dansla déclaration,
elle propose dans le délai d’un mois à compter du jour où elle en a eu connaissance, la modication du

contrat avec effet au jour où elle a eu connaissance de cette omission ou inexactitude.

Si la Compagnie apporte la preuve qu’elle n’aurait en aucun cas assuré le risque, elle peut résilier le contrat

dans le même délai.

Si la proposition de modification du contrat est refusée par le preneur d’assurance ou si au terme d’un délai

d’un mois à compter de la réception de cette proposition, cette dernière n’est pas acceptée, la Compagnie

peut résilier le contrat dans les 15 jours.

Si la Compagnie n’a pas résilié le contrat ni proposé sa modication dans les délais indiqués ci—dessus elle

ne peut plus se prévaloir à 1’avenir des faits qui lui sont connus.

Si un dommage survient avant que la modification du contrat ou la résiliation ait pris effet, et que l’omis—

sion ou la déclaration inexacte ne peut être reprochée au preneur d’assurance, la Compagnie doit fournir

la prestation convenue.

Si un dommage survient avant que la modification du contrat ou la résiliation ait pris effet, et que l’omis—

sion ou la déclaration inexacte peut être reprochée au preneur d’assurance, la Compagnie n’est tenue de

fournir sa prestation que selon le rapport entre la prime payée et la prime que le preneur d’assurance aurait

dû payer s’il avait régulièrement déclaré le risque.

Toutefois, si lors d’un dommage, la Compagnie apporte la preuve qu’elle n’aurait en aucun casassuréle

risque dont la nature réelle estrévéléepar ce dommage, saprestation estlimitée au remboursement de la
totalité des primes payées.

Lorsque la Compagnie constateune omission ou une inexactitude intentionnelle dansla déclaration, qui
l’induit en erreur sur les éléments d’appréciation du risque, le contrat est nul.

Les primes échues jusqu’au moment où la Compagnie a eu connaissance de l’omission ou de l’inexacti-

tude intentionnelle lui sont dues.

I Article 6 - Diminution du risque

Lorsque, au cours de Fexécution du contrat d’assurance,le risque de survenanced’un dommagea diminué d’une
façon sensibleet durable au point que, si la diminution avait existéau moment de la souscription, la Compagnie
aurait consenti l’assurance à d’autres conditions, celle—ci est tenue d’accorder une diminution de la prime à due

concurrence à partir du jour où elle a eu connaissance de la diminution du risque.

Si la Compagnie et le preneur d’assurance ne parviennent pas à un accord sur la prime nouvelle dans un délai

d’un mois à compter de la demande de diminution formulée par le preneur d’assurance, celui-ci peut résilier le

contrat.

 



7.2.

7.3.

7.4.

 

7.1.

 
I Article 7 - Aggravation du risque 1
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Le preneur d’assurance a Fobligation de déclarer en cours de contrat, dans les mêmes conditions que lors

de la conclusion du contrat, les circonstances nouvelles} ou les modications de circonstances qui sont de
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Si la Compagnie

le contrat dans le

Si la proposition

terme d’un délai

tée, la Compagnie

apporte la preuve qu’elle n’aurait en audun cas assuré le risque aggravé, elle peut résilier
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I Article 8 - Prime

8.1.

8.2.

8.3.

8.4.

8.5.

8.6.

8.7.

8.8.

8.9.

8.10.

8.11.

La prime est quérable. Elle est payable à la présentation du relevé de prime ou à la réception d’un avis

d’échéance. A défaut d’être fait directement à la Compagnie, est libératoire le paiement de la prime fait

au producteur d’assurance porteur du relevé de prime établi par la Compagnie ou qui intervient lors de

la conclusion ou de l’exécution du contrat.

Suivant ce qui est précisé en conditions particulières, la prime est forfaitaire ou fait l’objet d’un décompte

à terme échu.

Le défaut de paiement d’une prime à l’échéance donne lieu à la suspension de la garantie ou à la résilia-

tion du contrat, moyennant mise en demeure du preneur d’assurance.

La mise en demeure est faite soit par exploit d’huissier, soit par lettre recommandée à la poste. Elle com-

orte sommation de a er la rime dans un délai de 15 "ours à com ter du lendemain de la si icationP P Y P J P g“
ou du dépôt de la lettre recommandée à la poste.

La suspension de garantie ou la résiliation n’a d’effet qu’à Pexpiration d’un délai de 15 jours cité à l’article

8.4.

L’envoi du rappel recommandé rend exigible des intérêts de retard courant de plein droit et sans mise en

demeure, à partir du 31ème our suivant la date de l’etablissement du relevé de prime.

Les intérêts de retard sont calculés au taux des intérêts légaux.

En cas de suspension de la garantie, le paiement par le preneur d’assurance des primes échues, augmen-

tées s’il y a lieu des intérêts, met fin à cette suspension.

Lorsque la Compagnie asuspenduson obligation de garantie,elle peut encore résilier le contrat si elle s’en
est réservé la faculté dans la mise en demeure qui a été adressée au preneur d’assurance.

Dans ce cas, la résiliation prend effet à l’expiration d’un délai de 15 jours à compter du premier jour de

la suspension.

Si la Compagnie ne s’est pas réservé la faculté de résilier le contrat dans la mise en demeure, la résiliation

ne pourra intervenir que moyennant nouvelle sommation faite conformément à l’article 8.4.

La suspension de la garantie ne porte pas atteinte au droit de la Compagnie de réclamer les primes venant

ultérieurement à échéance à condition que le preneur d’assurance ait été mis en demeure conformément

à l’article 8.3. Le droit de la Compagnie est toutefois limité aux primes afférentes à deux années consé-

. cutives.

Le preneur d’assurance supporte tous impôts, taxes et redevances établis ou à établir du chef du contrat.

Ces accessoires de la prime sont soumis aux mêmes règles que la prime elle-même, notamment en ce qui

concerne le moment de leur exigibilité et les conséquences de Pinexécution ou de l’exécution tardive de

leur paiement.

Le cas échéant, la Compagnie peut vérier les déclarations du preneur d’assurance qui s’engage à mettre

à la disposition de ses délégués tous livres comptables et autres documents utiles.

En cas de majoration du tarif, la Compagnie aura le droit de rajuster la prime avec effet à la prochaine

échéance. Au reçu de l’avis de majoration, le preneur d’assurance aura cependant la faculté, durant 30 jours,

de résilier le contrat.

I Article 9 —Durée - prise d’e”e1.‘

9.1.

9.2.

Le contrat est conclu pour une durée d’un an, sauf disposition contraire en conditions particulières. Sauf

si l’une des parties s’y oppose par lettre recommandée déposée à la poste, par exploit d’huissier ou par remise
de la lettre de résiliation contre récépissé, au moins trois mois avant l’arrivée du terme du contrat, celui-

ci se renouvelle tacitement pour la même durée. Les contrats de moins d’un an ne se renouvellent pas taci-

tement.

Uassurance n’entre en vigueur qu’après paiement de la première prime ou, si une distinction est opérée

entre prime provisionnelle et prime dénitive, de la première prime provisionnelle.
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I Article 10 —Sim

10.1.

10.2.

10.3.

10.4.

10.5.

10.6.

10.7.

11.1. Toute notication

ou par remise de la

   En cas de cessi

tie, en casd’abs

rions particulières

 
   

 

n ou d’apport, à titre gratuit ou onéreux, en cas de transfert d’activités, en tout ou en par-

orption, transformation,fusion, dissolutionou liquidation, le preneurd’assurances’oblige
à faire continuer le contrat par ses successeurs. =

En cas de manquement à cette obligation, la Compagnie peut exiger du preneur d’assurance, outre les

primes échues,+uneindemnité égale à la prime annuelle due pour le dernier exercice. Néanmoins, la
Compagnie pe
n’est pas due.

t refuser le successeur et résilier le contrat. Dans ce cas, l’indemnité mentionnée ci—avant

l . .

En cas de transmission, à la suite du décès du preneur d’assurance, de l’intérêt assuré, les droits et obliga-

tions nés du contrat d’assurance sont transmis au nouveau titulaire de cet intérêt.

Toutefois le nouveau titulaire de Ïintérêt assuré et la Co pagnie peuvent notier la résiliation du contrat;

le premier par le

dans les trois m

En cas de faillit

devient débitrice

La Compagnie c

ttre recommandée à la poste dans les trois mois et quarante jours du décès, la Compagnie

is du jour où elle a eu connaissance du décès.

l

e du preneur d’assurance, le contrat subsiste au prot de la masse des créanciers qui

envers la Compagnie du montant des primes à échoir à partir de la déclaration de la faillite.

t le curateur de la faillite ont néanmoins le droit de résilier le contrat. Toutefois, la rési-

liation du contr._t par la Compagnie ne peut se faire au plus tôt que trois mois après la déclaration de la

faillite tandis qu

déclaration de la

2 le curateur de la faillite ne peut résilier} le contrat que dans les trois mois qui suivent la

faillite.

. . . . . l .

En cas de concordat judiciaire par abandon d’actif du preneur d’assurance, Passurance subsiste au profit

de la masse des créanciers aussi longtemps que les biens omposant l’actif n’ont pas été entièrement réa-

lisés par le liquidateur. Celui-ci et la Compagnie peuvent tputefois mettre n de commun accord au contrat

d’assurance.

La prime est paye

tir entre les créar

. . . . , l , , . . , . ,

e par le liquidateur et fait partie des deboprs preleves par privilege sur les sommes a repar-

ciers.

En cas de disparition de l’exploitation designee ou de cessation dénitive de ses activités, déclaration ecnte

doit en être faite

Si pour quelque

2, il est tenu d’inf)rmer la Compagnie dans les 8 jours. S’il
un préjudice pou

preneur d’assuran_

peut décliner tou

à la Compagnie et le contrat prend n (le plein droit.

l

ause que ce soit, le preneur d’assurance Fesse d’assumer la responsabilité visée à l’article

ne remplit pas cette obligation et qu’il en résulte

r la Compagnie, elle a le droit de préteridre à une réduction de sa garantie vis-à-vis du

‘e à concurrence du préjudice qu’elle a su‘ i. En cas d’intention auduleuse, la Compagnie

‘e garantie Vis-à-vis du preneur Œassurance.

L’expiration, Panrulation, la résiliation, la dénonciation, la ‘suspensiondu contrat ou dela garantiene peu-
vent être opposée

délai de 30 jours

bourgmestredela

s par la Compagnie aux tiers lésés que pour les sinistres survenus après 1’expiration d’un

uivant la notication du fait par la Compagnie, par lettre recommandée à la poste, au
r

commune où se trouve Petablissement désigné en conditions particulières. Le délai prend

cours le lendemain du dépôt de la lettre recommandée à la poste.

Les sinistres surve ius alors que Yexpiration, l’annulation, la résiliation, la dénonciation, la suspension du

contrat ou de la garantie produit déjà ses effets entre parties mais avant l’expiration du délai de 30 jours

précité donnent li
ment à l’article 13

Sauf lorsqu’il en es

. . u . ,

au a l’exercice d’un recours de la Compagnie contre le preneur d’assurance conforme-

2.

I Article 11 —Résiliation l

de résiliation se fait soit par lettre recommandée à la poste, soit par exploit d’huissier

lettre de résiliation contre récépissé.

disposéautrementdansle contrat, la résiliationn’a d’effet qu’àl’expiration d’un délai
d’un mois à compter du lendemain du dépôt de la lettre récommandée à la poste, de la signication ou

1de la date du récépissé .
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2.

I Article 11 —Résiliation l

de résiliation se fait soit par lettre recommandée à la poste, soit par exploit d’huissier

lettre de résiliation contre récépissé.

disposéautrementdansle contrat, la résiliationn’a d’effet qu’àl’expiration d’un délai
d’un mois à compter du lendemain du dépôt de la lettre récommandée à la poste, de la signication ou

1de la date du récépissé .



 
11.2. Lorsque le contrat est résilié, les primes payées afférentes à la période d’assurance postérieure à la date de

prise d’effet de la résiliation sont rembourséesdansun délai de 15jours à compter de la prise d’effet de la
résiliation .

En cas de résiliation partielle ou de toute autre diminution des prestations d’assurance, cette disposition

ne s’applique qu’à la partie des primes correspondant à cette diminution et dans la mesure de celle-ci.

11.3. Le preneur d’assurance peut résilier le contrat :

11.3.1. en cas de diminution du risque dans les conditions énoncées à l’article 6;

11.3.2. en cas de majoration du tarif dans les conditions énoncées à l’artic1e 8.11.;

11.4. La Compagnie peut résilier le contrat:

‘l

11.4.1. après la survenance d’un sinistre, au plus tard un mois après le paiement ou le refus de paiement

de l’indemnité;

11.4.2. en cas d’omission ou d’inexactitude non intentionnelle dans la déclaration du risque à la conclu-

sion du contrat dans les conditions prévues à l’article 5;

11.4.3. en cas d’aggravation sensible et durable du risque de survenance de l’événement assuré dans les

conditions prévues à l’article 7;

11.4.4. dans tous les cas de changement de preneur d’assurance visés à l’article 10;

11.4.5. lorsque le preneur d’assurance reste en défaut de paiement de primes, surprimes ou accessoires

conformément ‘à l’article 8;

en cas de refus du preneur d’assurance de prendre les mesures de prévention des sinistres jugées

indispensablespar la Compagnie;
11.4.6.

11.4.7. en cas de modication apportée aux droits belge ou étrangers et pouvant affecter l’étendue de la

garantie.

I Article 12 - Obligations de l’czssure'

12.1.

12.2.

12.3.

12.4.

12.5.

12.6.

 

L’assuré doit déclarer tout sinistre à la Compagnie, dès que possible et au plus tard dans les 8 jours des

faits .

L’assuré doit fournir sans retard à la Compagnie tous renseignements utiles et répondre aux demandes qui

lui sont faites pour déterminer les circonstances et xer l’étendue du sinistre.

L’assuré doit prendre toutes mesures raisonnables pour prévenir et atténuer les conséquences du sinistre.

Si l’assuré ne rem lit as une des obli ations révues aux articles 12.1. à 12.3., et u’il en résulte un ré-
o n p p a n g A p . q a:

judice pour la Compagnie, celle-ci a le droit deprétendreà une réduction desaprestation,à concurrence
du réudice u’elle a subi.P J q

Si, dans une intention frauduleuse, Yassurén’a pas exécuté les obligations en question, la Compagnie peut
décliner sa garantie. '

Lorsquele preneurd’assuranceou l’assuréamanquéàl’une desobligationsnéesdela survenancedu sinistre,
dans l’intention de tromper la Compagnie, et que celle-ci résilie le contrat, la résiliation prend effet lors

de sa notication.

Tout acte judiciaire ou extra-judiciaire relatif à un sinistre doit être transmis à la Compagnie, dès sa noti-

cation, sasignication ou saremise à Passuré,souspeine, en casde négligence, de tous dommages et inté-
rêts dus à la Compagnie en réparation du préjudice qu’elle a subi.

L’assuré doit comparaître aux audiences et se soumettre aux mesures d’instruction ordonnées par le tri-

bunal.
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12.7.

I Article 13 - Disposit

13.1.

13.2.

13.3.

A partir du moment où la

Article 14 - Directior

Lorsquepar néglig
bunal, il doit répar

L’assuré doit s’abstenir de toute reconnaissance de responsabilité, de toute transaction, de tout paiement

ou promesse de paiement. i

L’aveu de la matér

soins médicaux immédiats ne peuvent constituer une cause de refus de garantie.

Dindemnisation o

Compagnie n’est r

Droit des tiers lé
i

Sans préjudice de ’artic1e 10.7., aucune nullité, exclusion, lexception ou déchéance dérivant de la loi ou

du contrat d’assur

Recours de la Compagnie

La Compagnie se

exclusion, excepti

La Compagnie al’

tion d’exercer un 1

En cas de déchéanc

et le montant de la

Le recours porte sur les indemnités, intérêts et irais judiciaires compris.

subrogation

La Compagnie est

neur d’assurance c

ence, l’assuré ne comparaît pas ou ne sejsoumet pas à une mesure ordonnée par le tri-

er le préjudice subi par la Compagnie. l

alité d’un fait ou la prise en charge par l’assuré des premiers secours pécuniaires et des

.1 la promesse dïndemnisation de la personne lésée faite par l’assuré sans l’accord de la

as opposable à cette dernière.

ions applicables en cas de sinistre

és

nce ne peut être opposée par la Compagnie aux tiers lésés.

réserve un droit de recours contre le pr‘ neur d’assurance pour tous les cas de nullité,

n ou déchéance.

l 1
bligation denotier aupreneurou s’il y lieu àl’assuréautrequele preneursoninten-
ecours aussitôt qu’il a connaissance des aits justiant cette décision.

e partielle, le recours se limite à la différence entre les sommes payées par la Compagnie

garantieauquel celle-ci esttenue vis-à-xräisdu preneur d’assuranceen vertu du contrat.

subrogéedanslesdroits destiers lésésqu’elle a indemnisésainsique dansceux du pre-
ntre les tiers responsables du sinistre, à concurrence des sommes payées par elle.

du litige g

garantiedela Compagnie estdue, et pour autantqu’il y soit fait appel,celle-ci al’obli—
gation de prendre fait et causepour l’assurédansles limites de la garantie.

En ce qui concerne les in‘ érêts civils et dans la mesure où les intérêts de la Compagnie et de l’assuré coïncident,

la Compagnie a le droit de

niser cette dernière s’il y a
combattre, à la place de l’assuré, la réclamation de la personne lésée. Elle peut indem-
lieu.

Ces interventions de la Compagnie n’impliquent aucune reconnaissance de responsabilité dans le chef de l’as-

suré et ne peuvent lui causer préjudice.

Le preneur d’assurance est

d’examiner les mesures de

Article 15 - Préventicn et contrôle

tenu d’admettre dans son entreprise les experts et inspecteurs chargés par la Compagnie

prévention dessinistresainsique leurs causeset circonstances.Souspeine de déchéance,
le preneur d’assurance doit prendre toutes les mesures de prévention de sinistres imposées par la Compagnie.
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Article 15 - Préventicn et contrôle
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I Article 16 - Périodedegarantie

La garantie du contrat produit ses effets lorsque le dommage survient pendant la période où elle est en Vigueur

sans préjudice des dispositions prévues à l’article 10.7.

I Article 17 —Divers

17.1.

17.2.

17.3.

Dispositions spéciques aux personnes physiques
Dans le cas où le preneur d’assurance est une personne physique :

~ le contrat est régi par la loi belge;

— tout problème relatif à un contrat peut être soumis par le preneur d’assurance à la Compagnie par l’en-

tremise de ses intermédiaires habituels. Si le preneur d’assurance estime ne pas avoir obtenu la solution

adéquate,il peut s’adresserà l’Ombudsman de l’Union ProfessionnelledesEntreprisesd’assurances
(U.P.E.A.), squarede Meeûs, 29 à 1040 Bruxelles ou encore à l’Ofce de Contrôle desAssurances
(O.C.A.), avenuede Cortenbergh 61 à 1040Bruxelles sanspréjudice dela possibilité de demanderl’in—
tervention de la justice.

Communication

Pour être valables, les communications ou notications destinées à la Compagnie doivent être faites à son

adresse mentionnée au contrat; celles destinées au preneur d’assurance sont valablement faites à l’adresse

indiquéeaucontratou à1’adressequele preneurd’assuranceauraitultérieurementnotiée àla Compagnie.

Certicat d’assurance

Lors de la conclusion du contrat, la Compagnie délivre au preneur d’assurance un certicat d’assurance

conformément à l’article 7 de l’arrêté royal du 5 août 1991. Un duplicata de ce certicat est transmis au

bourgmestrede la communeoù estsituéPétablissementdésigne’en conditionsparticulières.
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